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Après avoir éprouvé quelque retard à San-Francisco, j'arrivai à Victoria le 27
juillet, et me rendis aussitôt auprès de Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la
province pour conférer avec lui de l'objet de ma visite.

Je reus de lui l'accueil le plus cordial, et il s'empressa de me mettre en rapport
avec ses ministres. Pendant la durée de mon séjour, il me prêta une aide précieuse,
dans mes efforts pour établir avec les membres de son gouvernement ces relation&,
qui étaient si essentielles au succès de la mission que Votre Excellence m'avait confiée.

1. Les négociations entre le gouvernement du Canada et celui de la Colombie-
Britannique, au sujet de la construction du chemin de fer de l'Ile de Vancouver et du
transfert au Canada du bassin de radoub commencé par la province daas le port
d'Esquimalt, s'étaient prolongées jusqu'à une époque avancée de la session dernière
du parlemient. Malheureusement elles avaient eu lieu en grande partie par la voie
télégraphique, et n'avaient pu aboutir à cause de difficultês qui ne seraient pas
survenues ou qui auraient pu être facilement écartées, si l'on avait eu plus souvent
l'occasion de conférer de-vive voix.

A différentes réunions du Conseil exécutif, et dans des entrevues avec des
membres du gouvernement-notamment avec M. Smithe lui-même-celui-ci et ses
collègues examinèrent avec moi, dans un eîprit de parfaite franchise, les malentendus
qui avaient fait remettre les négociations l'hiver dernier; et, animés d'un sincère
désir de les dissiper, nous pûmes trouver des solutions raisonnables aux divers
points en contestation.

2. Zone du chemin de fer sur la terre forme. Par suite du changement apporté au
tracé du chemin de fer du Pacifique, pour le diriger sur la passe plus méridionale que
l'on a maintenant l'intention de suivre, il devenait opportun de déplacer aussi la zone
de teires affectée au chemin. Le gouvernement de la Colombie-Britannique n'avait pas
voulu convenir qu'il fût aucunement tenu de consentir à ce changament, et prétendait
au contraire avoir rempli toute son obligation en accordant la zone le long de la ligne
primitive. Nous avons pu toutefois, en vue des concessions mutuelles que nous
étions disposés à faire sur d'autres points de l'arrangement général, arriver heureuse-
ment à une entente par laquelle la zone a été portée à la nouvelle ligne, et la conces-
sion rendue absolue, le gouvernement fédéral s'engageant par ma bouche à faire
annonce de ces terres sur le marché, à une époque prochaine, pour les vendre à des
colons sérieux.

A ce sujet, j'ai l'honneur d'annoncer que M. Trutch, agent fédéral en Colombie-
Britannique, a reçu instruction de prendre immédiatement les premières mesures
pour l'exécution de cette partie de la convention.

3. L'acte de la législature provinciale assignant des districts aux juges de la
cour suprême de la province, avait été déclaré ufra vires par le tribunal local, et ce
résultat avait été suivi, par ordre de Votre Excellence, du renvoi de certaines
questions à la cour Suprême du Canada, afin d'avoir l'avantage de l'avis légal de
cette cour sur les points décidés dans un sens adverse par la cour provinciale.
Les réponses de la cour Suprême du Canada avaient été transmises au lieutenant-
gouverneur pour l'instruction de ses ministres et des juges avant mon départ d'Ottawa,
de sorte que le terrain était déjà bien déblayé pour ce qui regardait cet objet de ma
visite.

Dès la première occasion que j'en eus, j'allai voir les différents juges de la cour
Suprême de la Colombie-Britannique, et je discutai la question avec eux ainsi qu'avec
M. Smithe et les membres du gouvernement.

Une autre difficulté s'était élevée au sujet des pouvoirs qu'un statut de la pro-
vince tendait à conférer aux commissaires des mines d'or. Ces pouvoirs paraissaient
aux conseillers de Votre Excellence avoir un caractère judiciaire, et par conséquent
ne pouvoir être accordés que par le gouvernement fédéral. Il était survenu à Metla-
katla des disputes qui avaient encore compliqué les choses et fait voir la nécessité
de placer un magistrat stipendiaire à cet endroit et probablement aussi dans d'autres
localités. Tous ces embarras ont pu être heureusement surmontés par la décision
arrêtée finalement entre le gouvernement provincial et moi, aux termes de laquelle
M. le juge McCreight doit être attaché au district de New-Westminster, M. le juge
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